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#ne les Camarades qui tiennent à nous aider dans noire lâche d’émancipalion travaillent sans relâche à tronver des abonnés et à faire valoir les annonces de « La Sentinelle »

LA PAIX
Le bureau de la Ligue internationale de la 

Paix, à  Paris, vient de lancer une proclamation 
qui ne m anque pas d 'une certaine énergie dans 
la forme. L a guerre y est flétrie en ces term es 
vigoureux :

.............................................La guerre, qui éternise,
loin de les apaiser, les rivalités des Etats, 
qui ru ine les finances de chaque nation, p a r  
la dilapidation des ressources, l ’acroissem ént 
énorme de l ’impôt, l ’hum iliation de l ’em prunt 
à, l ’étranger, suspend la  vie générale, a rrê te  
le fonctionnement des services publics, chas
se le travail des usines, accapare les tra n s 
ports, ferme les débouchés, éloigne la clien
tèle au  profit des au tres pays, comprom et le 
crédit, confisque les "dépôts des caisses d’é
pargne, amène le krach des valeurs, appau
v rit le riche et fait du pauvre un  m isérable, 
réduit en cendres les biens m atériels, perver
tit; ‘la  m oralité hum aine, o rgan ise  le m eurtre 
et l ’anarchie , égorge, pille, incendie, viole 
et enfin, inévitablem ent — la R ussie le m on
tre comme la  F ran ce  l ’a  m ontré — jette dans 
chaque nation les citoyens les uns contre les 
autres, et s ’appelle la guerre  des classes a- 
près avoir p r is  le nom de guerre  des races.

Mais autre chose est l’énergie des paroles et 
autre chose est l’énergie de l’action. Ces véhé
mentes paroles aboutissent à ce foudroyant con
seil : Préparons la nouvelle conférence diploma
tique de La Haye ! Nous ne doutons nullement 
de l’excellence des intention.s- pacifiques du Bu
reau  de Berne, mais nous osons douter de sa, 
oolortté de la paix.

Pour vouloir efficacement, réellement la paix 
durable et non équivoque entre peuples, il faut 
vouloir des choses qui n’ont pas encore l’heur 
de plaire à la bourgeoisie.

Nos organism es d’Etats sont avant tout des 
organism es com m erciaux en position de con
currents les uns à  l’égard des autres. L’agita
tion qu’a  suscitée l’affaire du M aroc a  fait res
sortir avec une brutale évidence que le com
merce est le principal facteur de la guerre. 
Comment une convention acquerrait-elle jam ais 
assez, de force pour imposer la paix aussi long
temps que subsiste une diversité d’intérêts aussi 
grande entre nations commerciales ? On pour
rait encore espérer si par exemple mille nations 
différentes signaient une telle convention. Une 
de ces nations ne pourrait que fort difficilement 
se soustraire à la volonté de neuf cent quatre- 
vingt-dix-neuf. Mais quand une dizaine de na
tions auront signé une telle convention, qui em
pêchera une ou deux grandes unités de la vio
ler dès que leurs intérêts com m erciaux le leur 
conseillent ? Et cela se produirait fatalement et 
aussi fréquemment qu’aujourd’hui.

Aussi longtemps qu'il y au ra  des intérêts com
m erciaux nationaux, l’opinion nationale triom 
phera de l’opinion universelle. Quand la pre
mière poussera à  la guerre, la seconde se taira 
ou sera  sans influence.

Pour vouloir énergiquem ent la paix il faut 
vouloir la disparition des arm ées, il faut vouloir 
la suppression des barrières politiques et adm i
nistratives entre peuples civilisés : il faut vou
loir oser tendre à une fédération continentale 
ou universelle.

Pour d 'aucuns ce serait peut-être un sacrfice 
que de voir les unités nationales être réduites 
au  rôle de provinces. La paix assurée, certaine, 
inviolable ne vaudrait-elle pas ce sacrifice d 'a- 
m our-propre ?

J’ai entendu récemm ent un pasteur évangéli
que discuter cette question, reconnaître que 
l’Evangile réclam ait la paix, m ais ne pas pou
voir souscrire à  cet effacement de sa  patrie 
parce que ses sentim ents s’y opposaient.

Les sentiments patriotiques peuvent être bien 
sincères et fort respectables, m ais il résulte de 
sa  déclaration que son am our de la paix 
universelle n’st pas suffisamment énergique en 
action pour im poser un certain sacrifice à ses 
sentiments. Qu’il était loin cet homme énergique 
en paroles d’obéir à  certain passage des Evan
giles qui devraient pourtant lui servir de ligne 
de conduite :

« Si ton œil te fait tomber dans le mal, arra- 
« clie-le et jette-le loin de toi? »

Ce qui constitue ce qu’il y a de précieux pour 
le sentiment dans la patrie : m œ urs, habitudes, 
coutumes, vie morale, intellectuelle, artistique, 
relation de parente ou amicale; sol qui semble 
en harm onie avec nous-mêmes' par le charm e, 
qu’il exerce su r la mentalité qutil a contribué 
à former : tout cela on ne peut le détruire, et 
personne ne le réclame, nous moins que qui 
que ce soif. M ais ce qui constitue l’état admi
nistratif, politique : frontières prohibitives jetant 
le trouble dans les relations économiquer, fron
tières politiques nécessitant la mise su r pied 
des arm ées: individualité nationale satisfaisant 
l’am our-propre m ais créant la diversité des in
térêts qui suscite les guerres : voilà ce qu’il 
faut être prêt à  sacrifier pour vaincre la guerre, 
sinon on n ’a pas le droit de se déclarer paci
fique. C’est un nom que l'on usurpe, parce que 
l’on continue de renoncer à l’action qui seule 
garantirait la paix, puisque l’on continue pour 
ne pas violenter ses sentiments à soutenir les 
institutions qui rendent fatalement la guerre 
possible et même probable.

Il y aurait d’ailleurs d’autres considérations, 
tout économiques celles-là, qui nous permet
traient de dém ontrer que la société capitaliste 
ne peut vivre sans l’arm ée. Elles pourraient se 
résum er ainsi : l’arm ée occupe généralem ent 
des millions d’hommes à détruire, une forte 
partie de la surproduction industrielle. Elle em
pêche ainsi les crises de surproduction et par
tant le chômage pour autant qu’elle détruit sans 
produire, en occupant inutilement des millions 
de travailleurs.

Que les pacifistes nous disent donc s’ils ten
dent à la suppression des années perm anentes, 
et si oui, comment ils pensent résoudre ce der
nier problème. E.-P. G.

£a «orale du Siècle
Le M atin  annonce que l’illustre roi Léopold 

de Belgique vient de commettre dans les affai
res du Congo une sorte de malversation, une 
équivoque spéculation, un vol qui se monte à 
80 millions :

Ainsi, pour satisfaire ses caprices, un roi en
touré de tout le luxe désirable, réussit à acca
parer frauduleusem ent ce qu’un ouvrier mettrait 
40,000 ans à  gagner (80 millions : 2000 =  40,000),

ou ce qui suffirait à payer le pain de toute La 
Chaux-de Fonds pendant 6 ou 7 ans, ou ce qui 
suffirait à payer le logement de 20,000 familles 
d’ouvriers pendant 10 ans, ou ce qui perm et
trait d’élever 1000 enfants pendant 15 ans au 
moins. Il n’en sera  pas moins roi, et à sa  m ort 
le Conseil fédéral enverra télégraphiquem ent 
des condoléances sincères à  Bruxelles.

Si, crevant de faim, il eût volé un pain, Léo- 
pold décheux aurait été mené au violon, il au
rait appris à  connaître les rigueurs du code et 
la poigne des sergots. Ne nous indignons pas, 
c’est la logique de la m orale actuelle !

r e l i s e  nationale et la liberté
La Réformation repose su r le principe du li

bre examen. Mais il n’est pas certain que les 
prétendus continuateurs de cette grande œ uvre 
aient conservé ce même principe.

Il m’avait déjà paru quelque peu étrange de 
lire dans nos journaux que telle assem blée ré
gionale ou locale avait décidé à l’Unanimité de 
m aintenir l’Eglise nationale dans les mêmes 
conditions qu’actuellement. Je le crois bien, on 
ne se dévore pas entre amis.

Peut-être les partisans de la séparation n’a 
vaient-ils pas répondu aux convocations.

Je tins à m’en assurer.
J’appris qu’une assem blée de l’Eglise natio

nale devait avoir lieu prochainement dans la 
localité où j ’habite. Je résolus de dem ander au 
pasteur de la paroisse l’autorisation de pronon
cer quelques mots lors de cette assemblée. Je 
ne cachai pas d 'ailleurs être partisan de la sé
paration. Je prévins aussi que je me placerais 
spécialement au point de vue de la liberté de 
conscience, et j ’assurais que je  ne me départirais 
pas d’une parfaite courtoisie dans la discus
sion.

M. le pasteur s’em pressa de me répondre :
« Cette assem blée ne sera  pas contradictoire, 
« et je ne donnerai pas la parole aux adversai- 
« res de l’Eglise nationale. »

Ktes-vous bien sû r M onsieur le pasteur, que 
vous ayez le droit de me refuser la parole ? 
Ne vous semble-t-il pas que mes qualités de 
citoyen et de contribuable m ’octroient le titre, 
ceci bien à  mon corps défendant, de membre 
de l’Eglise nationale, et qu’ainsi il m ’est permis 
de discuter les intérêts de l’Eglise nationale 
dans une assem blée paroissiale !

Je ne veux point vous assu rer que je n’as
sisterai pas à l’assemblée, et si j ’y vais, je ne 
pourrai m ’abstenir de prendre la parole.

N’ètes-vous pas de ceux qui proclament que 
celui qui paie comm ande ou, pour le moins, a 
le droit de dire son mot.

Serait-on plus potentat à  l’Eglise nationale 
qu’ailleurs? Hélas! c'est encore dans les cho 
ses possibles. C. (j.

Repos hebdomadaire. — La fédération des so
ciétés coopératives socialistes belges a tenu à 
devancer la mise en application de la nouvelle 
loi su r le repos du dimanche, qui ne doit en
trer en vigueur que le 1er juillet prochain.

A cet effet, la Fédération a décidé que son 
personnel ne serait plus astreint au travail du 
dimanche — qui était d’ailleurs réduit au mi
nimum — à partir du 1er février.

T É L É P H O N E  L. IIM M A IR E  F’T '  COMBUSTIBLE ZTl  S ï ï f  BOIS FÜIV et PAILLE T É L É P H O N E  »
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pitits propos
Un bonhomme qui ne se m ouche pas du 

coude, comme on dit communément, c’est mos- 
sieu Redard, prénommé Charles-François. exer
çant ia noble et lucrative profession d’épicier 
(il n’y a  pas de sot métier, etc.) et m em bre 
d’une foultitude de sociétés ou comités d’inutilité 
publique.

Enfant gâté du suffrrrage universel, ce re
m uant m archand de m élasse représente on ne 
peut plus dignement le bon populo au Conseil 
général et au Grand Conseil.

Et c’est précisém ent dans la dernière session 
de cette éminente (oh! combien!) assem blée 
que voulant ajouter un fleuron à  sa  couronne 
et m ettre une fois de plus en évidence son en
com brante personnalité, notre épicier-député p ro 
posa tout simplement à celle-ci la révision de 
la loi su r la protection des ouvrières en ce sens 
qu’il soit perm is de faire travailler les employées 
de m agasins ju squ’à  dix heures du soir au lieu 
de neuf le samedi.

Le prétexte de sa  proposition, c'est que le 
sam edi est le jou r de paie pour les ouvriers et 
qu’il est nécessaire, pour qu’ils puissent faire 
leurs emplettes, que les m agasins soient ouverts 
assez tard  ce jour-là.

Est-il besoin d’insister su r le fait que la so r
tie des ateliers à  cinq heures du soir, le samedi, 
facilite singulièrement les ouvriers sous ce rap 
port, et que ju squ’à  neuf heures ils ont am ple
ment le temps de dépenser les quelques sous 
qu’ils ont touché?

S’il n’eùt eu le cerveau atrophié par la cupi
dité, M. Redard aurait compris cela.

En outre, je  ne crois pas qu'antérieurem ent 
à la mise en vigueur de la loi ordonnant la 
ferm eture des ateliers à  cinq heures, aucun 
ouvrier ne se soit vu dans l’obligation de ga r
der son argent en poche faute de temps pour 
le dépenser.

Le grotesque de l'affaire c’est qu’un autre dé
puté, M. Jeanneret, ayant déposé une contre- 
motion tendant à  ce que le Conseil d’Etat étu
die la protection • générale de tous les travail
leurs non encore protégés par la loi fédérale, 
notre bonhomme,

Honteux, com m e un Redard qu ’une poule au ra it pris, 

déclara jésuitiquem ent que son intention n’était 
pas d’aggraver le sort des ouvrières (au con
tra ire !!!) et se r a l l ie r a  la motion Jeanneret, 
qui était précisém ent le contraire de la sienne!

N’êtes vous pas de mon avis, cam arades, que 
voilà un épicier qui ferait bien mieux de ne 
s’occuper que de sa  m élasse et de son fromage 
que... d’autre chose V

Et maintenant, permette/.-moi un petit conseil : 
lorsque vous ferez vos emplettes, souvene/.-vous 
de cet ami du peuple. A l’occasion, il vous re 
vaudra  ça!

t-’KUlLLETON DE L A  S E N T I N E L L E  —  N° 81

par

LOUISE MICHEL

P R E M I E R E  P A R T I E  
La Commun©

Le surveillant en chef qui rem plaça M. Tour- 
nemine et qui nous arriva  un beau m atin tout 
de frais équipé, se nommait M. Leblond, bien 
qu’il fut noir comme un corbeau.

Il avait un grand ne/, recourbé, semblable à 
un bec d’oiseau de proie, et ses deux yeux 
verts enfoncés dans leur orbite ne nous disaient 
rien qui vaille.

Il avait été pendant longtemps gardien de 
prison en France.

J’avais même eu l’honneur (!) de le rencontrer 
autrefois dans les prisons de Versailles, où il i 
rivalisait de sauvagerie avec le nommé M arce- 
roni, dont j'ai déjà eu l’occasion d’entretenir 
m es chers lecteurs.

Au point de vue de la probité, Leblond valait 
encore moins que son collègue Tournemine.

Lorsqu’il était à  la prison des Chantiers, il 
n'hésitait pas à  se faire rem ettre les m ontres et 
autres bijoux que les détenus avaient su r eux.

Depuis qu’il est question de séparation de 
l’Eglise et de l’Etat, nos pasteurs nationaux di
sent à qui veut l’entendre — et même à qui 
ne le veut pas, — que le nouvel état de choses 
les priverait d’un salaire bien et dûm ent gagné.

Quelques-uns même le font su r un ton lar
m oyant du plus haut comique.

A ceux-là je  me perm ettrai de recom m ander 
l’idée qu’à eue un prêtre français qui s'est dit 
qu’après tout ce qu'il y avait de mieux à faire 
c’était de prendre carrém ent le taureau  par les 
cornes, les fidèles disposés à  casquer se faisant 
de plus en plus rares.

Dans la brochure qu’il a publiée, il propose 
tout simplement aux ecclésiastiqués français de 
travailler, ce qui s ’appelle travailler, pour sup 
pléer aux ressources dont les prive la sépara
tion. Et il énum ère les professions qu’ils pour
raient exercer sans trop déroger. Parm i celles- 
ci la peinture, la sculpture, l’horlogerie et.... l’a 
griculture pour les curés de campagne.

Eh ! bien pourquoi les pasteurs nationaux 
n’en feraient-ils pas de même, si les fidèles ne 
veulent pas-consentir à les entretenir dans une 
douce oisiveté V

Certes, le travail étant une malédiction d ’En- 
Haut, leur prestige en serait peut-être amoin
dri, m ais combien le pain quotidien ainsi gagné 
leur paraîtrait doux auprès de celui qu’ils m an
gent aujourd’hui qu’à certaines heures ils doi
vent trouver un peu amer.

Et pour ceux qui se livreraient à l’agricul
teur, nul doute que la (erre travaillée de leurs 
sacrées m ains ne soit d’une fécondité à rendre 
jaloux les paysans les plus expérimentés.

J. D.

MonVmetit antimilitariste
La section de Zurich des ouvriers de l'indus

trie textile fait les propositions suivantes pour 
le prochain congrès des syndicats profession
nels qui au ra  lieu à Bâle le lo avril :

« Considérant que le gouvernem ent lève régu
lièrement la troupe en faveur du patronat en 
cas de grève ou de loch-out, le congrès décide 
d'inciter les syndicats à fa ire  une active propa
gande antimilitariste. »

D’autre part, la section de Chaux-de-Fonds 
proposera au prochain congrès des m étallur
gistes « de considérer les réfractaires comme 
des grévistes ».

La propagande fait des progrès si bien, que 
le procureur fédéral a fini par trouver ce que 
notre cam arade Cimourdin appelait : des arti
cles qui, pareils à  un nez de cire, se laisserait 
tordre du côté que l’on voudrait.

« Le Conseil fédéral considérant que la propa
gande antimilitariste qui va croissa/it, met en 
danger la sécurité à l’intérieur et à l’extérieur 
de la Confédération; en application des articles

— Vous ne devez, pas garder cela ici, disait- 
il... donnez-moi toute cette ferblanterie pour que 
je  la porte au greffe.

En réalité, le greffe, c’était sa  poche.
Ce détrousseur de condamnés, ce Thénardier 

de la Commune, faillit un jou r être inquiété à 
la suite d ’une plainte déposée contre lui.

Mais c’était un homme habile; je dirai même 
plus, un homme indispensable, un de ces indi
vidus qui savent par de basses flatteries se con
cilier les sym pathies de leurs chefs.

Les plaignants furent tout simplement fusillés 
et Leblond obtint de l’avancement.

C'était dans l’ordre. Les hommes de V ersail
les ne pouvaient désavouer leurs complices.

Je n 'avais décidément pas la main heureuse.
Je ne croyais jam ais revoir ce Leblond, et la 

fatalité voulait qu'il vint au bagne où ie me 
trouvais.

Je dis à  m es cam arades :
— Je connais le digne successeur du ridicule 

Tournemine, et je  puis vous annoncer que nous 
allons en voir de rudes... Leblond n’est pas un 
chacal, c’est une hyène... Nous n’avons qu'à 
nous tenir su r nos gardes...

Les surveillants commençaient à se m ontrer 
un peu plus hum ains; vous allez voir comme 
ils vont changer du jour au lendemain...

Tel chef, tels soldats... Jam ais la chiourme ne 
se sera  m ontrée plus sévère...

.-0 et 102, chiffres 9 et 10 de la Constiiution fé
dérale, décide:

« 1. Les étrangers qui se livrent à  la propagande 
antimilitariste en incitant au refus du service 
militaire prescrit par la Constitution et au refus 
de l’obéissance militaire seront expulsés du te r
ritoire de la Confédération conformément à l’a r 
ticle 70 de la Constitution fédérale.

« 2. Le ministère public de la Confédération est 
invité à  faire arrê ter les étrangers qui se livrent 
en Suisse à  la propagande antimilitariste, et à 
des rapports et propositions pour leur expulsion.»

Le Conseil fédéral fait suivre ce décret d’une 
circulaire adressée aux gouvernem ents canto- 
en disant:

« L’interdiction contenue dans l’arrê té  ci-joint 
est dirigée spécialemeut contre la propagande 
antimilitariste d’étrangers. Ainsi qu’il en est dit 
dans cet arrêté, il faut entendre, sous le nom de 
propagande antimilitariste, l’incitation au m épris 
du devoir militaire prescrit par la constitution, 
ainsi que l’incitation au refus de la discipline 
militaire, mais non pas la simple discussion 
théorique sur la suppression de l’arm ée par la 
voie régulière de la révision constitutionelle ou 
législative.

« Nous vous invitons à faire immédiatement 
rapport au procureur général de la Confédéra
tion dans le cas où les étrangers se livreraient 
à la propagande antimilitariste, par des confé
rences, publications, etc., ou lorsque vous ap 
prendrez qu'ils viennent de l’étranger en Suisse 
dans ce but.

« Nous saisissons cette occasion, chers confé
dérés, pour nous recom m ander avec vous à la 
protection divine. t

«Au nom du Conseil fédéral,
« l.e Président de la Confédération. »

La protection divine pourrait bien ici leur 
faire défaut.

E R R A T A

Il est vrai, comme le fait rem arquer le Coopé 
râleur dans son article à « M essieurs les Epi
ciers », qu’on renonce difficilement à  un privi
lège considéré comme légitime, petite ou grande. 
Mais ce n’est pas de cela qu'il s’agit. Notre 
typo, en oubliant une phrase, lui fait dire des 
choses assez, drôles. Nous savons bien que le 
privilège est toujours grand.

La phrase est à  rétablir comme suit:
«Ce n’est pas sans peine qu'on renonce à un 

privilège considéré comme légitime.
« Car enfin c'est un privilège de se créer une 

fortune, petite ou grande, constituée par le trop- 
perçu exigé des clients, et com pris dans les 
prix de vente. Comme aussi c’est un privilège 
pour le patron, de se faire des rentes su r le 
travail de ses ouvriers. »

A l’avant-dernier alinéa, 2ine ligne, lire: qu’il 
s ’écoulera, au lieu de « quand il s’écoulera ».

Je n’exagérais pas.
Huit jours après l’arrivée de Leblond, nous 

pûmes constater un grand changem ent dans 
l’attitude des surveillants.

Ceux que nous avions « civilisés » affectaient 
maintenant des airs durs et m éprisants.

Ils m archaient d’un pas sec et nous toisaient 
effrontément.

Leblond avait déjà déteint su r eux.
Les punitions, qui étaient devenues rares pour 

les condam nés politiques, se mirent à pleuvoir 
comme grêle.

« M ossieur le gouverneur » évitait de se m on
trer, craignant sans doute de se voir assailli de 
réclam ations.

Comme c’était un homme faible, apathique, il 
n’était pas fâché de sentir à ses côtés un ad ju 
dant à  poigne qui put réprim er toute tentative 
de révolte.

Cependant on ne voyait toujours pas Leblond.
Il estimait sans doute qu'un chef doit se m on

trer le moins souvent possible et ne sortir de 
l'om bre que dans les grandes occasions.

La grande occasion se présenta.
Un jour, un transporté du nom de Julien eut 

avec un surveillant une assez vive altercation.
Le garde-chiourm e voulait forcer notre cam a

rade à  balayer un hangar, bien que ce travail 
fût, en général, réservé aux condam nés de droit 
commun. (A  suivre.)

Boniangerie Coopératif®, La Chaui-de-Fonds* Serre #0, Pain blane de première qualité à 32 centimes le KiJrçr5
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P u  Toupet, ü acore du îo u jK t. 
H ien du Toupet.

Le National, commentant le conyrès d'Ülten, 
met « au défi n’importe quel organe socialiste 
de citer seulem ent un cas où l’arm ée suisse ait 
été levée « en faveur du capital » dans les grè
ves! »

Voilà un défi qui nous en bouche un coin ! !
Aussi nous offrons au National de nous re 

mettre mille exem plaires en question, avec le 
défi souligné au crayon bleu, pour les distri
buer dans les rues de La Chaux-de-Fonds !

Mouvement ouvrier
A ttention  !

Les ouvriers m enuisiers ne doivent pas se 
rendre à Lausanne, car les menuisiers de cette 
ville sont en grève, depuis le 29 janvier, pour 
l’obtention de la journée de neuf heures. Les 
m aîtres m enuisiers de Lausanne, ne pouvant se 
résoudre à accorder les prem iers la  journée de 
neuf heures dans l’industrie du bâtiment, font 
tous leurs efforts pour recruter des kroumirs. 
Par annonces dans les journaux, par circulai
res envoyées à toute la presse suisse, les pa
trons m enuisiers demandent 300 ouvriers pour 
la place de Lausanne, et leur font de brillantes 
conditions: ils dem andent en outre à leurs col
lègues de bien vouloir leur aider en exécutant 
le travail laissé par les grévistes.

Dans ces circonstances, le devoir des cam a
rades est tout tracé. Que pas un ouvrier me
nuisier ne vienne à Lausanne et que personne 
ir exécute des travaux destinés aux m aîtres 
m enuisiers de cette ville.

Seule, la solidarité ouvrière pourra  .imposer 
aux patrons la diminution de la journée de tra 
vail.

Le Syndicat des ouvriers menuisiers 
de Lausanne.

(N.-B — Prière aux journaux  de reproduire.)
Le b oycottage du canton de Soleure

Le comité central de la Fédération des syn
dicats ouvriers horlogers avise que l’assem blée 
de délégués des 28 et 29 janvier, au Locle, a  
décidé à l’unanimité, après avoir entendu le 
rapport du comité central, de boycotter le can
ton de Soleure, à  l’exception de Granges, Il est 
sévèrement interdit de se rendre à Soleure et 
à Langendorf pour y travailler.

Maison du Peuple à Zurich

L a Municipalité propose au  Conseil commu
nal un subside de 250,000 fr. (je dis deux cent 
cinquante mille) au Comité d’initiative pour l’é 
rection d’une Maison du Peuple sans alcool à 
Zurich III, sous forme de cession gratuite de 
terrain et de versement en argent. Le Comité a 
déjà réuni 145,000 fr. à fonds perdus. La cons
truction est devisée à 730,000 fr., un bâtiment 
principal de 484,000 fr. et une grande salle de 
250,000. La Maison du Peuple ne pourra en 
aucun cas débiter des boissons alcooliques. Elle 
sera  ouverte à toutes les opinions politiques ou 
religieuses.

C’est à  Chaux-de-Fonds qu’il faut venir cher
cher ça!

Chronique Neuchâteioise
T ravers. — Dimanche 25 février, à  2 heures 

après-midi, au  Château, conférence publique de 
L. Bertoni, de Genève. Sujet : Le Syndicat.

Invitation cordiale.
— Mme Faas, secrétaire des Syndicats profes

sionnels, empêchée de venir le 14 février, vien
d ra  m ercredi 28 février, et fera, à 8 h. du soir, 
à la G rande Salle du Château, une conférence 
publique et contradictoire su r : L a Femme et les 
Syndicats.

On s ’attend à  un nom breux public..

Echos chaux-ds-ioaniers
L’Union dram atique d e  Lu Cliaux-de- 

Fonds nous prie d’anoncer à nos lecteurs, 
qu’elle organise pour le jeudi premier m ars 
prochain, une Soirée-Gala, dans la grande salle 
du Cercle ouvrier.

On y entendra, outre Le Phoque et VAiguil 
leur différentes pièces littéraires, des auteurs 
contem porains les plus connus, interprétées par 
les m em bres de la société.

Mlle J. S., notre sympathique jeune première 
aura une large part au program m e et nous es
pérons que tous ceux qui aiment le vrai et le 
beau, viendront écouter ces vaillants am ateurs- 
comédiens. ■ „ * *

T om bola de la Lyre. — Le tirage de la 
tombola étant proche, nous prions les person
nes qui n ’auraient pas reçu la visite des de
moiselles collectrices et qui pour contribuer à

la bonne réussite de notre tombola se seraient 
fait un plaisir de remettre uu lot, de bien vou
loir les faire parvenir à  M. Corrado Pesaresi, 
président de la commission des lots rue Léo- 
pold Robert 58. Ils seront reçus avec recon
naissance.

Com m uniqué. — Le comité d’initiative pour 
l’Hôpital d'enfants a reçu avec reconnaissance 
la somme de fr. 4.25, produit d’une collecte 
faite à la soirée du Vélo-Club M ontagnard.

Merci aux généreux donateurs.

Chronique Jurassienne
St-Jiuier. — Il est pénible d’enregistrer des 

défections dans les rangs du prolétariat, m ais 
le devoir nous oblige à  signaler le fait suivant.

Carlo Storni, ouvrier menuisier, chez M. De- 
filipios nous semblait un hom me d’action, an 
moins à l’entendre à  son arrivée à St-Imier. La 
syndicat des ouvriers su r Bois le nom m a prési
dent, ce qui a été pour lui, l’occasion de ne rien 
faire. Il n’a  depuis jam ais paru  à une assemblée. 
Il détruit les cartes de convocation, qu’il dit en
suite ne pas avoir reçu. Il détruit les journaux 
qui appartiennent au  Syndicat.

C’est évidemment une m anière de se rendra 
agréable aux patrons. Mais ce m anque de soli
darité m ontre qu’il ne comprend pas ses pro
pres intérêts et ses cam arades n’entendent pas 
à  ce que l’on se joue d’eux de la sorte.

Le Syndicat des ouvriers su r Bois signale 
Carlo Storni, de Castra d essin ) , comme fa u x  
frère.

OUVRIERS!
N e buvez plus de bière C H O Q U A R D , aussi 

longtemps que ce patron n’aura pas accepté le 
ta r i f  que lui ont présenté nos camarades, let 
ouvriers brasseurs.

Soit que le café de malt Kattireiner
soit essayé comme addition savoureuse et adoucissante au 
caf>i ordinaire, soit qu’il remplace absolument le café ordi
naire, principalement pour les personnes qui ont une m ala
die de cœ ur ou qui souffrent des nerfs ou de l’estomac, c ’est 
la même chose ! Dans les d eu \ cas, il sort victorieux de cet 
essai. Il justifie constamment sa réputation. tt

Editeur responsable :

SOCIÉTÉ D’ÉDITION ET DE PROPAGANDE SOCIALISTE_
lm p . Hrl M e s s e il l e r , Neuchâtel.

Avis officiels de la Cornus 9e La C k a n -te -M i

AVIS ÂU~PUBLIC
A l'occasion  de la  F êle  du P rem ier-M ars, il est

rappelé les dispositions de l’article 3 du Règlement géné
ral de police, ainsi que celles de l’article 75 du Règlement 
cantonal su r l’organisation de la police du feu. stipulant ;

1 .  • v H i ’ i l  est défendu, dans la zone intérieure de la lo
calité, de faire partir des boîtes et pétards, de décharger 
des arm es à feu et de brûler sans autorisation des feux 
d’artifices su r la voie publique.

2. Qu’il est défendu aux débitants de poudre et d ’arti
fices d’en vendre à des jeunes gens âgés de moins de 
16 ans.

Les négociants sont tout spécialement rendus attentifs 
à cette dernière disposition ainsi qu’au fait qu’en cas 
d’accidents, ils peuvent être recherchés civilement par les 
lésés.

La Chaux-de-Fonds, le 20 février 1906.
2i Direction de Police.

ATTENTION
mérite .la com binaison  d e v a leu rs à lo ts , autorisée* par la  
lo i, que chacun peut se procurer contre payements m en
suels de 4, o, 8 ou 10 fr., ou an com ptant, auprès de la 
maison spéciale soussignée.

Lots principaux de F r. eoo.ooo, 300 .000 , 250.Q 00, 
3 00 .000 , 150 .000 , ÎOO.OOO, 7 5 .0 0 0 ,.  6 0 ,0 0 0 , 25 .000 , 10.000, 
fiOOO, 3 0 0 0 .  seront tirés et les titres d’obligations seront 
remis successivem ent à  l’acquéreur.

P a s  *te r is q u e , chaque obligation sera  rem boursée 
pendant les tirages présents ou ultérieurs.

I k s  prochains tirages auront lieu les 28 fév r ier , ÎO, 15 
et 31 m are, 1^, 15 et 20  av ril, 1er et 15 m ai, l pr, 15, 20  et 
8 0  juin .

Les prospectus seront envoyés, su r demande, gratis et 
franco, pa r la 12

Banque pour obligations à primes
à B E R N E , rue du  Musée, 14.

de la L oterie Ennetm oos aura 
lieu  le  30  avril 1906.
19 Mme H A L L E R ,

expédition principale à Zoug-.

La il
Paro 66

Entrée rue Jard in ière

CHAUSSURES EN TOUS GENRES 
CAOUTCHOUCS —  UABOUCHES 

RÉPARATIONS EN TOUS GENRES 
PRIX SANS CONCURRENCE 

Se recommande,
20 L. PEK BBH O ÏÏD .

MATHEy-DORET.J»--*ur-' 
Chaux-de Fond L j^ r r ,■ e a g p w snMAHCû’ES de FABRIQUE

n Suisse et ça 'ous Pays 
F3NLÉ ri*. ISS3*Pe.férftfK;̂ 6: de r/ordrp

Condition»* sp éc ia le s
aux 23

Ouvriers inventeurs

Groupe d'Eliides sociales
de $aint-Im icr

Réunion dn Groupe d’Etudes so
ciales tous le s  m ercredis, A 8 1/4 
heures dn foir, an Café des Maron- 
■iers, salle du 1er étage.

Cartes de v isite  depuis fr. 1.50 le cent
à la Papeterie M esseiller

Coiteltois Jacot

H. L U T H !
s u c c è s  si: e u

I  EUX HATE L
Temple-Neuf 15 

A I G U I S A G E
TOUS LES JOURS 

R é p a r a t i o n s .
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H—i Pièce en 4 actes 17 tel
Ogn ae Brleux X

auteur des Avariés  et de la Robe Rouge

SOIRÉE B R IE Ü X
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LA SENTINELLE ET LE COURRIER JURASSIEN REUNIS

. ’or. .tj» vUlUuj_U_UUlt v jicçLv 1,1

%

1

bibliothèque des £eiines
ILLU STR ÉE

. j  *'
à fr. 3.— le volum e

TROIS MOIS SOUS LA NEIGE  .........
p a r  J.-J. P o r c h a t

£a jeunesse de Simon?
p a r  Y o la n d e  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

L E 1R 0B IN S0N  NEUCHATELOIS
p a r  M a x  D iacon

L ’Ours et l ’Ange
p a r  J.-J. P o r c h a t I VI

p a r  G. R o u s s e l o t

Form at in-8. —  Reliure riche. —  Tranches dorées.
En vente dans toutes les librairies

H. M e s s e i l l e r ,  im prim eur-éditeur, Moulins 27 

NEUCHATEL

SOCIETE DE CONSOMMATION
Jaqntf-Droz 27 —  Numa-Droz 444 —  Kiima-Droz 45 

Parc 54 —  Industrie 1 —  Word 17 —  FrilzConrvoisier 20 
Roc du Doubs 159

Pour faire uue excellente soupe, employez les fèves gru ées, je kg- 5 0  c. 
Pour rem onter potages et légumes, rien n'est supérieur ;i la Viande l i 

quide, à i fr. 50. le flacon.
C Siral > ,  boîtes i  20 et 30 cent., remplace avantageusement graisse et 

cirage.
c V én us >, pommade à polir de qualité supérieure, la lioite tS cent.
P u r v in a igre  de v in . eu litre bouché, \e r re  perdu. 70 cent.
V inaigre d ’O rléans, en litre bouché, verre perdu, 85 cent.
Nouvel envoi d’H uile d ’o liv e  extra, le litre, verre perdu. 2 fr. 50. 
B ordeaux-P essac l£)00, la bouteille, verre perdu, i fr. 
B ord eau x-P essac 1902, la bouteille, verre perdu. ’,;i cent.
B ordeaux b lanc 1898, lin bouquet, ia bouteille, verre perdu. 1 fr.
Pour quelque temps encore, N euchàtel b la n c  1904, le litre, sans verre, 

6 0  cent.; la bouteille, sans verre, 55 cent.
Toujours le Congo. 65 cent, le morceau, et le T o rm e n t i l le ,  60 cent, le 

morceau. Leur emploi régulier procure beau teint et joli minois.

• - « * 6 -® * ■  »  ® ® ® - ® ® ■****■®'®■***&■® -****-® ■****■'• 

I  Grand magasin Horlogerie-Bijouterie |

î S A G N E -J Ü ÎL L A R D 1
^  ' Eue Léopold-Bobert, 38, à côté de i ’Hôtel des Postes

±  Maison de confiance fondée É

® Toujours en magasin environ W  ®

* • 1000 MONTRES |
V  or, argent, acier, métal, abso- ■ ®
® lum ent garanties. a.
m  Riche et grand assortim ent mi d« vu • • ••. *T  1TPIIUU dnn fp Oft Æk -'/ ill /  •. ns& X  g

. or, argent, acier, métal, abso-
•  lum ent garanties.

Riche et grand assortiment
de

è  R É G lIiT E IR S  dep. fr. 20.
?  tous genres de sonneries et 
X  styles de cabinets, garantis  
M 2 années, vendus avec es- 
0  compte spécial de 5 p . c.

|  BIJOUTERIE - ÀLLIÂHCES
f i  Bagues, Broches, Boucles
•  d’oreilies, Boutons, Chaînes,
•  Sautoirs. Dés. e tc., or, plaqué 
£  or, argent et «tntaisie.
J[ IMMENSE CHOIX — BAS PRIX 
® --------------
^  Seul concessionnaire pour la vente en Suisse des 18 ^

|  MONTRES DE PRÉCISION *
•  P E N D U L E T T E S  S U I S S E S  ET I NVAR g
»    !•  Catalogue illu stré  gratis et franco
$    . *
^  Im possible de trouver M IEUX et M EILLEUR M ARCHE ^

Cartes de visite depuis fr. 1.80 le cent, à la Papeterie Messeiller

Société coopérative suisse
d is

Ouvriers horlogers
CHAUX-DE-FONDS

La souscription des obligations est 
ouverte, l.es personnes qui désirent y 
prendre part pourront s’adresser, rue 
D.-P. Hourquin. I l ,  chez M. Ju les  
F etterlé , adm inistrateur commer- 
cial, et caissier. 15

_________________ LE COMITÉ.

D E M A N D E Z  :
Pâté de fo ie gras et de g ib ier  

P urée de fo ie gras  
Saum on. T ruite saum onée 

Homard  
Langues de bœ uf 

et de porc 
Salé de bœ uf 

P ou let à la g e lée  
Salade au m useau de bœuf

Charcuterie fine assortie

C harcuterie

G KIEFER
Rte Léopoli-Eoliert 56

Ouvert tous les soir? jusqu’à ï  
heures. Dimanche, le matin jusqu’à 
midi ; le soir, depuis 6 heures. 11

Documents et Souvenirs
par

James Guillaume

Le premier volume de cette œuvre 
intéressante et utile est on vente, au 
prix de f r .  3 ,5 0  au lieu de fr 4,50.

Chacun voudra connaître l'histoire 
de l’« Internationale * et profilera de 
l’offre avantageuse que nous faisons 
au public.

Adresser les demandes par écrit à 
la Rédaction de la Sentinelle, Envers 
n° 1 2 .

le chef-d ’œuYre inédit 
d’ÉLISÉ E  REC LUS

Admirable Publication
Form at in-4° (28x21)

qui comprendra

U:\Q MAGNIFIQUES YÜLIMS
de plus de

6 0 0  p a g e s

A partir du la  février 1908

100 FRANCS
PAYABLES

1 O f r .  t o u s  l e s  t r o i s  m o i s
Le premier volume livré de snite.

Il paraîtra  un volume 
tous les six mois  environ.

In estim ab le  trésor  
encyclopédique

On souscrit à  l’Adm inistra
tion de la Sentinelle.

© M ' f ï l K I S
très soignés, or, platine, vul- 
canite. — Obturation, appa
reils de redressem ent, etc.

CONSULTATIONS 
tous les lundis

de 9 h. du matin à 3 h. 
de l’après-midi 302

Progrès 48, Chanx-de-Fonds
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—  Au
<s. S T U S S I

JO Place Anive, 10
(Maison Grande Confiserie Douitlot)

I m m e n s e  c h o i x  d e

CHAUSSURES
QUALI TÉ ET P R I X  

avantageusement connus
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Im prim erie-Papeterie H. M ESSEILLiER
RUE DES MOULINS, 27. NEUCHATEL

Les Châteaux neiichàtelois, $y°fr! s .- ;1rSiÜVe°ricK
pleine toile, fr. 10.—.

L’Amiral Coligny, par un huguenot, t.-, 4.-.
Le Bataillon des Canaris. par F.-G. B o r e l .  fr. 1.—.

Inès de Las Sierras, par eu* Nodier, fr. i . - .  
Souvenirs d un Voyage en Espagne, I ^ ' l -  mériax'
Souvenirs de 1832. par F .-G . B o r e l ,  fr. 1.—.

0 L E S S IV E  S C H U L E R . depuis que je t’omploie 
Je puis coudre et broder, lire souvent un peu 
Mes jours sont devenus tissés d’or et de joie,
.Même je pois rêver le soir au coin du leu !

P H a r m a o i ©  c i ' o f f l o o

D im a n c h e  25  Févr ier

Y & A A S A 6 E 1  F A B J E L
La P harm acie coopérative

«et ou verte  to u s tes d im an ch es ju sq u ’à m id i.

fapiers d’emballage eu gros à la Papeterie Messeiller. Neudiüfel

Grand Bazar 4u Panier fleuri

P R I X  T R K S  M O D É R É S

Maisons recommandée*

J Spécial d’A r t i c le s  
m o rtu a ire s

en tous gecres.

U ySCMkPPRP Société  co o p é ra t iv e  d ’ap p ro v is io n n em e n t .  Rue
RïCnRÜCnC de la Serre. 43 Marchandises de l rJ qualité. Denrées 

coloniales, Farines. Charcuterie, etc..— DépOt : Serre iiO

□ U I D U k P l I I  P C U T D i l  ï. C h a r le s  B é g u in ,  Kae Léopolu Robert. rnftnm ftÜ IC  U l»  i nRLC U  Chaux-de-Kond*. -  PK varanou des
ordonnances médicales. — Spécialités — Eaui iû uerales. — Articles de 
pansements _„A_
p r r j p i  r  OIIUQIEP S e r r e > 35 *• Ancienne Synagnqut. — Con- 
U L nÜ L L  Ü U f n lC n ,  som m ations  de p re m ie r  c h o ix .  Excellents 
vins. Bière de la Brasserie L'iricb. — TÊLÉPHOsp. 6

J y . n i m i  Y 35 Oeulfement le meilleur Complet pour hommes, 
i R A r n  I AL I comme le meilleur pardessus et manteau officier. 21

Q D i Q Q C Q I C  OC I k  O n S J C T P  U l r i c h  F r è r e s .  — B i è r e ,  façons 
S n A o O t m L  U l  LA Ü U m L  I C) Manicii et Pilsen, en fûts e t  en 
bouteilles.  ^

I P f tU  U / P H P R  R u 0  F r i t ï - C o u r v o i s i e r ,  4 ,  C h a u x - d e - F o n d * .
J l AR  t l C D E r i )  D enrées  coloniales, Vins et Liqueurs. Farines, Sons et 
Avoines, gros et détail. 14

S QDUftiCPUUfVI CD S erre, 4 0 . — In stallation  d’eau et G&x 
■ D n lm O U n n  I LLllp Toujours un grand choix de Lustres, Potagers 

et réchauds en magasin'. Devis gra tu it su r  demande. 13

I Q llin F I  1ER M agasin de l ’Ouest. Tissus, Confections, ilar- 
Li DAnULLlUtl chaudise» de confiance. Prix avantageux.


